
 
DÉCRET N° 84/331 DU 22 MAI 1984 - PORTANT MODALITÉ D'APPLICATION DE LA LOI N° 80/22 DU 
14 JUILLET 1980 
 
Le Président de la République, 
Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n°74/1 du 6 Juillet 1974 fixant le régime foncier, modifiée par  
l'ordonnance n° 77/1 du 10 Janvier 1977 et par la loi n° 79/05 du 29 Juin 1979 ; 
Vu la loi n° 80/22 du 14 Juillet 1980 portant répression des atteintes à la propriété  
notamment en ses articles 7 et 8,  
Décrète : 
 
 
Article premier.- 
 
Le présent décret fixe les modalités d'application de la loi 80/22 du 14 Juillet 1980  
portant répression des atteintes à la propriété foncière et domaniale, modifiée par  
la loi n° 81/021 du 27 Novembre 1981. 
 
Article 2.- 
 
(1) Dès publication du présent décret, les services de l'administration des Domaines  
procèdent à l'inscription d'office sur les titres fonciers indivis existant ou à venir une  
clause d'inaliénabilité en l'état des terrains concernés. 
 
(2) Un bordereau analytique est toutefois établi à l'inscription et à la radiation de la classe. 
 
Article 3.- 
 
(1) La radiation de la clause prévue à l'article précédant s'opère sur la base d'un 
acte notarié et des plans de partage établis dans les formes prévues par le décret 
n° 79/017 du 13 Janvier sur les transactions immobilières privées ou d'une décision 
judiciaire. Devenue définitive appuyée des plans de partage. 
 
(2) L'un ou l'autre cas ci-dessus donne lieu le cas échéant, à l'établissement d'un ou  
des titres fonciers à chaque copartageant. 
 
Article 4.- 
 
Les commissions de contrôle et de surveillance es terrains domaniaux prévues à 
l'article 7 de la loi 80/22 du 14 Juillet 1980 sont instituées au niveau du village ou 
du quartier. 
 
Article 5.- 
 
Nommée par le préfet, la commission de surveillance est composée :  
- Président : du sous-préfet ou du chef de district ; 
- Membres :  
* du maire ; 
* du chef de village ou de quartier ; 
* de deux personnalité dont au moins un notable du village ou du quartier. 
 
Article 6.- 
 
La commission se réunit chaque fois que de besoin sur convocation de son 
président pour statuer sur toute information dont elle est saisie concernant les 



occupations irrégulières du domaine privé de l'Etat ou toute personne morale  
de droit public. 
La commission procède au constat d'occupation irrégulier et informe immédiatement  
le préfet territorialement compétent qui peut faire application des dépositions des  
articles 5 et 6 de la loi n° 80/22 du 14 Juillet 1980. 
 
Article 7.- 
 
Les actes de vente portant sur les propriétés privées indivises enregistrées avant la  
date de publication du présent décret, ne sont pas soumis à ses dispositions. 
Ils sont instrumentés conformément au décret n°79/017 du 13 Janvier 1979 relatif  
aux transactions immobilières privées. 
 
Article 8.- 
 
Le présent décret sera enregistré puis publié au Journal officiel en français et en anglais. 
 
Yaoundé, le 22 Mai 1984. 
Le Président de la République, 
Paul BIYA. 
 
 
 
 


